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ARTICLE PREMIER 

 

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 51 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La déontologie de la profession infirmière existe déjà, codifiée dans le code de la santé 
publique. En outre, cet alinéa vient interférer avec l’alinéa 8 du même article qui parle de 
préparation, et non de participation à la préparation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


